
 

 

 

 

 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT   
 

  
Pour le déploiement de la plateforme de rénovation énergétique Tinergie sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas  

 
 

 
Entre 
 
BREST METROPOLE, ayant son siège 24 rue de Coat-ar-Guéven – B.P. 92242 29222 BREST Cedex 2, 
représentée par son Président, Monsieur François CUILLANDRE, 
 
Ci-après dénommée « Brest Métropole » 

D’une part, 
 
 
 
Et 
 

Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas, ayant son siège à 

XXXXXXXXXXXXXX, représentée par son président, Monsieur Patrick LECLERC 
 
 
Ci-après dénommée « CAPLD»,  

D’autre part, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
 
Face aux enjeux en matière de transition énergétique, il est proposé de renforcer les services et les 
outils mis à disposition des habitants du territoire concernant la rénovation du parc de logements.  
 
Pour mettre en œuvre cet objectif, il est proposé d'intégrer la plateforme de rénovation 
énergétique initiée par Brest Métropole, puis déployée sur d'autres territoires du pays de Brest : 
Tinergie.  
 
Ce déploiement se matérialisera dans le cadre d'un partenariat entre Brest métropole, Energence 
(principal animateur de l'outil) et l'EPCI.  
 
Le dispositif Tinergie  

Développée par Brest Métropole en partenariat avec Ener’gence, Tinergie est un guichet unique 
d’accompagnement pour les habitants qui souhaitent réaliser des travaux de réhabilitation 
énergétique de leur logement. 



 

 

 

Ce service public d'information et de conseil permet aux ménages d’être suivi par un professionnel 
spécialisé tout au long de leur projet de rénovation et de bénéficier d’un parcours sécurisé : 
diagnostic énergétique, conseils pour la définition du projet de rénovation, information sur les aides 
financières accessibles, mise en relation avec un réseau de professionnels locaux qualifiés, analyse 
des devis, évaluation énergétique finale… Cet accompagnement est gratuit pour les habitants mais 
financé par des fonds SARE (Service d’Accompagnement pour la Rénovation Énergétique) via la 
Région et des financements de collectivités locales (EPCI).  

Le dispositif permet également d’être conseillé pour accéder à des aides financières (nationales ou 
locales) en matière de rénovation énergétique, quels que soient les niveaux de ressources des 
ménages (complémentaire de l’OPAH en cours sur le territoire, dispositif principalement réservé 
aux ménages modestes et très modestes).  

La plateforme mobilise aussi les professionnels locaux du bâtiment qui composent aujourd’hui un 
réseau de partenaires engagés au sein de Tinergie dans une charte qualité. 

 

Article 1 OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir et de préciser le cadre et les modalités de 
coopération entre Brest métropole et la CAPLD pour la mise en œuvre du dispositif Tinergie sur son 
territoire. 
 

Article 2 DURÉE DE LA CONVENTION 

 
La convention est conclue pour une durée de 3 ans. Elle prend effet à compter de sa signature ou au 
XXXXX date de mise en œuvre du dispositif ?  
 
 

ARTICLE 3 ENGAGEMENTS DE BREST METROPOLE  

 
Dans le cadre de la présente convention de coopération, Brest métropole mettra à disposition de la 
CAPLD les éléments suivants :  
 

- un accès au site web Tinergie comprenant les pages publiques actualisées et les outils de 
« back-office » de mise relation entre les particuliers et les professionnels partenaires de la 
rénovation énergétique : participation aux coûts d’hébergement et de développement, 
 

-  les outils de communication spécifique de Tinergie : logos, affiches, visuels, 
 

- une contribution des ressources humaines de la métropole chargées du pilotage de la 
plateforme Tinergie tant en matière de coordination et de conduite du projet que 
d’animation du réseau des professionnels du bâtiment partenaires. 

 
 

Article 4 ENGAGEMENTS DE LA CAPLD 

 
Dans le cadre de la convention, la CAPLD s’engage à contribuer au financement de plateforme 
Tinergie au regard des outils et ressources mis à disposition pour les 3 exercices concernés. 
 
Cette mutualisation des outils ainsi que mise à disposition de ressources humaines de la métropole 
est établi à 8 250 € TTC annuel. Ce montant pourra faire l’objet d’une révision annuelle dans le 
cadre d’avenant à la présente convention. 
 



 

 

La CAPLD s’engage également à conventionner avec Ener’gence pour mettre en place les moyens 
humains nécessaires à l’animation et l’accompagnement des propriétaires sur son territoire. 
 
Plus largement, la CAPLD s’engage à respecter les standards de qualité de la plateforme Tinergie et 
à accompagner le service par des subventions aux travaux afin d’optimiser le passage à l’acte des 
particuliers. 
 
 

ARTICLE 5 GOUVERNANCE DU PROJET 

 
 
La CAPLD s’engage à participer aux instances techniques et de pilotage de la plateforme Tinergie. 
 
La CAPLD au travers les ressources d’Ener’gence, animateur du dispositif, s’engage à fournir un 
rapport d’activité une fois par an selon les modèles fournis par Brest métropole.  
 

Article 6 COMMUNICATION 

 
Conformément à la présente convention, la CAPLD devra utiliser les supports de communication 
spécifique du projet Tinergie et notamment apposer le logo de façon visible sur tout support, 
études réalisés dans ce cadre.   
 
 

Article 7 RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 

Article 8 RECOURS 

 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
 
 
A Brest, le 
En deux exemplaires 
 
 
 

 
Pour Brest Métropole    Pour la Communauté d’Agglomération  

                                                                     du Pays de Landerneau-Daoulas  
 

Le Président,                 Le Président,    
 
 
 
 
 

François CUILLANDRE          Patrick LECLERC   
 
 


